
Ste-Sophie, le 8 janvier 2004 
 
Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Sainte-Sophie 
 
Anne-Isabelle Poirier, Marie-Joëlle Poirier et André Poirier, 
famille résidante dans le voisinage immédiat du site d’enfouissement 
 
Nous exprimons notre désaccord face à ce projet car cela a une répercussion négative directe sur 
notre qualité de vie. Notre environnement et notre qualité de vie sont détruit par l’activité de ce 
site. 
 
Nous subissons la circulation intense et très rapide de camions lourds sur la rue donnant accès au 
site. Les camions sont conduit sans respecter les limites de vitesses prescrites de 50 km/heure, 
même que ces vitesses devrait être de 30 km/heure, sur la première rue, pour la sécurité première 
de nos enfants. Le bruit, les vibrations du sol, les odeurs, et la poussière générée par cette 
circulation demeurent insupportable.  
 
De plus, nos inquiétudes sont face à la contamination possible de notre eau potable qui nous 
provient du puits artésien foré sur notre propriété. Il est important aussi de préciser que la 
municipalité de Ste-Anne des Plaines possède des puits d’eau potable à proximité du site. Quelle 
catastrophe si cette eau était contaminée par les eaux de lixiviation s’échappant du site et par des 
mouvements de sol et aussi, par les pressions excessives  générées dû à l’entreposage en hauteur 
d’environ une dizaine de mètres au-dessus du niveau du sol environnant. À ce point, il est 
surprenant qu’un tel projet d’entreposage en hauteur ait été accepté. 
 
De grandes questions se posent aussi sur le fait que lors de la catastrophe écologique 
incontrôlable dû à l’enfouissement d’une telle quantité de déchets, quel seront les actions à 
prendre? La facture à payer, lorsque ceci se produira. Celle-ci devra être payer par les résidents 
de Ste-Sophie et il n’est pas mentionné ici de facture monétaire. Il serait peut-être bon de ne pas 
sur-exploité notre terre en faveur des générations futures. 
 
De plus, un aspect non négligeable est la perte de valeur marchande de notre propriété située à 
proximité de ce site. Nous travaillons à obtenir la capacité financière de nous échapper de cette 
situation de perte de valeur et de cette piètre qualité de vie, en allant acheter une nouvelle 
propriété et en vendant celle-ci à un prix ridiculement bas pour nous sortir de ce gouffre. Nous 
croyons qu’il est inacceptable nous devions payer pour l’énorme dévalorisation de notre propriété 
quand le site s’enrichi si facilement, uniquement par l’enfouissement de déchets. 
 
Bref, rien des objectifs de ce projet ne nous rassurent que notre qualité de vie va être rétablie et 
améliorée, il est temps de s’ouvrir les yeux et de remettre à plus tard les actions en qualité 
d’environnement qui devront être payer tôt ou tard. Il est vrai que l’argent mène toujours le 
monde. 
 
Anne-Isabelle Poirier 
Marie-Joëlle Poirier 
André Poirier 
 


